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 Académie de Strasbourg 

Concours externes et second concours interne spécial de recrutement 
des professeurs des écoles 

Session 2010 

Epreuve orale blanche d'entretien 

- 1ère  partie : préparation : 1 heure ; exposé : 10 minutes ; entretien : 15 minutes ; 
- 2ème partie : exposé portant sur le domaine des arts visuels, de la littérature de jeunesse ou 
d'une expression musicale : 10 minutes incluant les 3 à 5 minutes d'interprétation ou de lecture 
du texte ; entretien : 15 minutes. 

La première partie prend appui sur un dossier de quatre pages maximum fourni par le jury. 
Elle consiste en un exposé suivi d'un entretien avec le jury. L'exposé porte sur l'étude du 
dossier dont le candidat dégage les idées essentielles. L'entretien avec le jury permet de vé-
rifier, au travers de l'étude du dossier par le candidat, ses connaissances relatives au pro-
gramme de cette partie de l'épreuve ainsi que son aptitude à se situer par rapport au métier 
de professeur des écoles et à mettre en relation ses connaissances et sa réflexion dans le 
domaine de l'éducation. 

Le candidat peut prendre appui, au cours de l'entretien, sur son expérience acquise au cours 
d'un stage de sensibilisation au métier de professeur ou au cours d'expériences profes-
sionnelles antérieures. Le candidat doit démontrer sa capacité à : 
 comprendre, analyser et synthétiser un document ; 
 réfléchir sur les approches didactiques et pédagogiques de l'enseignement ; 
 communiquer et exprimer une réflexion construite et argumentée sur les responsabilités 

des professeurs des écoles dans la transmission de valeurs, d'une culture, sur le rôle de 
l'école dans la société ; 

 s'exprimer oralement et communiquer. 

 
Sujet N° 1 
 
 
Intitulé :  
 
 
 
Sources documentaires : 

Le rôle des parents 

1/ Article de Bernard LAHIRE, site du MEN - Education Prioritaire / Parents-Ecole, page 2. 

2l Guide des parents : votre enfant à l'école, pages 3 et 4. 
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 MEN - Education Prioritaire / Parents-École 
Si l'on ne prend pas au sérieux les demandes des familles populaires, comment 

espérer instaurer des liens positifs avec elles ? 
Bernard LAHIRE, professeur de sociologie, Université Lumière Lyon 2, institut Universitaire de France 

Les attentes des milieux populaires par rapport à l'école 
Les attentes des familles populaires vis-à-vis de l'école sont énormes, même lorsqu'on s'imagine, à partir d'une  
interprétation trop rapide et injuste des résultats scolaires des enfants, que les parents se désintéressent totalement 
de la scolarité de leurs enfants. Il y a une différence entre "désintérêt" (ce qui suppose une responsabilité morale) 
et "délégation" (qui est le produit d'une distance terrible à l'égard de l'institution, de ce qui s'y fait, de ses enjeux 
propres, etc.). Bien entendu, il existe des parents qui ne sont pas en situation favorable pour s'intéresser à l'école 
(par soucis matériels, économiques, etc., divers), mais il serait injuste de présupposer une indifférence coupable. 
Ce genre de jugement très dur à l'égard d'une partie des milieux populaires est typiquement ethnocentrique : il est 
émis par des membres des classes moyennes et supérieures que la précarité économique ou professionnelle, le 
chômage, l'incertitude généralisée en termes d'avenir ne frappent pas de plein fouet. Il faut beaucoup de condi-
tions sociales favorables (économiques et culturelles) pour qu'on ait un univers familial orienté naturellement vers 
l'intérêt scolaire de l'enfant. 
Les parents des milieux populaires expriment leur volonté globale de voir leurs enfants "s'en sortir" mieux qu'eux 
(au sens où ils auraient un travail moins dur, moins dégradant, plus stable, etc.) et ils savent dans la grande majori-
té des cas que l'école est un levier fondamental de cette ascension sociale, même minime. 

L'école répond-elle à ces attentes ? 
L'école déçoit de plus en plus les attentes des parents, dans le sens où l'inflation des diplômes fait nécessaire-
ment baisser leur valeur sur le marché de l'emploi. Mais c'est l'école en tant que dispensatrice d'assurance profes-
sionnelle (et tout ce qui va avec : stabilité matérielle, possibilité d'un projet familial, etc.) qui déçoit les attentes, pas 
l'école « transmetteuse de savoirs », 
Je crois qu'aujourd'hui les pédagogies modernes qui prônent de plus en plus l'autonomie de l'enfant privilégient, 
sans toujours bien le savoir, des modèles d'action et d'incitation scolaires qui présupposent un long, patient et pré-
coce travail éducatif familial. Or ce travail existe dans certaines familles (celles appartenant aux classes moyennes 
et aux classes supérieures) mais pas nécessairement dans les familles de milieux populaires. Ces pédagogies 
risquent donc - tout en développant un discours très généreux sur l'accession de tous à l'autonomie, à la respon-
sabilité et à la citoyenneté (qui pourrait s'opposer à un tel programme ?) - d'être productrices de nouvelles inégali-
tés. Je me demande aussi, pour travailler depuis trois ans sur la construction de l'autonomie à l'école primaire, si la 
pédagogie différenciée ne conduit pas parfois à une acceptation tacite des différences socialement produites : 
sous prétexte de respecter les rythmes de chacun, ce sont en définitive des différences entre groupes sociaux que 
l'on enregistre et - ce qui est plus grave - que l'on légitime parfois avec un tel discours pédagogique. 

Les relations familles-école 
Tout ne passe pas par les relations directes, les interactions avec les parents des élèves. Cette insistance sur les 
relations parents-enseignants (familles-école) en matière de lutte contre "l'échec scolaire" révèle souvent une 
conception un peu idéaliste de la communication qui ne voit les problèmes sociaux que comme des "problèmes de 
communication" ou de "manque de dialogue". Si les sociologues ont pu parier de "malentendu culturel" pour rendre 
compte des inégalités sociales devant l'école, il faudrait toujours rajouter que ce n'est pas le genre de malentendu 
qui se résout par la simple conversation ou le dialogue. Ce sont des "malentendus" profonds, liés à une situation 
sociale et historique structurelle et non à des "déficits de communication" qui existeraient entre individus. Ils ont à 
voir avec plusieurs siècles d'alphabétisation et de scolarisation différenciées, avec un siècle d'accès différencié à 
la culture légitime, avec des structurations durables de nos formations sociales en classes sociales, etc. On ne fait 
pas tomber les malentendus engendrés par des différences de conditions d'existence (matérielles et symboliques) 
en mettant les gens "en relation" ou en "interaction". Car ces "relations" ou "interactions" peuvent être, si l'on n'y 
prend pas garde, productrices elles-mêmes de "malentendus". 
Cela ne signifie pas qu'il faille abandonner totalement l'idée de créer des liens entre l'école et les familles, mais un 
tel projet supposerait de s'interroger préalablement sur les conditions favorables à une telle relation, On sait, dé-
sormais, que la "réunion d'information" est un lieu à faible "rentabilité informationnelle" ! Il s'agit d'un espace pu-
blic, formel et légitime de parole auquel les personnes les plus dépourvues de diplômes n'ont guère envie d'être 
confrontées (venir dans ces réunions et prendre la parole en public n'est pas une chose aisée, surtout si l'on a le 
sentiment de ne pas être légitime). D'autres modes de "contacts* sont à inventer. Et l'on doit, au bout du compte, 
respecter aussi le fait que lorsque les parents travaillent tous les deux, que les soucis économiques ou familiaux 
sont grands, etc., ils ne puissent tout simplement pas se rendre à l'école. Pourquoi faire planer sur eux le soupçon 
d'une "démission parentale" ? Mais il faudrait surtout commencer par prendre l'habitude de respecter les deman-
des, et parfois même les critiques, émises par les parents de milieux populaires. Je pense ici à une enseignante 
d'école primaire interviewée qui mettait en place avec ses collègues de nombreuses activités pour développer 
"l'autonomie" au sein de son école. Elle évoque l'incompréhension des parents de milieux populaires qui trouvent 
que, dans cette école, les enfants ne font que "jouer". Elle balaie alors (trop) rapidement cette critique en disant, de 
manière assez violente : "C'est vrai qu'il y a des parents qui ne savent pas ce que c'est qu'apprendre". Je ne suis 
pas sûr qu'il n'y ait pas parfois plus de réalisme pédagogique du côté de ces familles que du côté des acteurs de 
l'éducation. Si l'on ne prend pas au sérieux les demandes (perçues comme "traditionnelles" et donc obsolètes) 
des familles populaires (ce qui ne veut pas dire accéder à toutes ces demandes), comment espérer instaurer des 
liens positifs avec elles ? 
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L'ÉCOLE EN PRATIQUE // VOTRE RÔLE DE PARENT D'ÉLÈVE 

2 Votre rôle 
de parent 
d'élève 

Accompagner votre enfant dans 
sa scolarité 
Accompagner votre enfant dans sa scolarité, 
c'est d'abord vous tenir régulièrement informé 
de ce qui se passe dans la classe et à l'école, 
et saisir autant que possible les occasions d'y 
être présent C'est aussi encourager votre en-
fant et le soutenir dans ses efforts pour réussir. 
. 

C'est encore L'aider à développer son sens des 
responsabilités, lui apprendre le respect de lui-
même et des autres ainsi que l'utilité des règles 
de vie en commun. 

Il faut également veiller à ce qu'il observe une 
certaine hygiène de vie qui le rendra plus disponi-
ble pour apprendre (voir «L'école et la santé de 
votre enfant», p. 14). 

Être informé 
 
En tant que parent, membre de la communauté édu-
cative, vous disposez de droits reconnus et ga-
rantis par le Code de l'éducation. 

Vous pouvez exercer votre droit 
à l'information de manière individuelle 
ou collective. 

Le premier de vos droits est d'être informé,  

directement et régulièrement, lors des rencontres 
personnelles avec l'enseignant, des progrès et des 
difficultés de votre enfant, des mesures éventuelle-
ment prises pour l'aider ainsi que de son comporte-
ment à l'école. 

Beaucoup de questions étant communes à tous 
les parents, le directeur organise au moins deux fois 
par an et par classe une rencontre, qui peut prendre 
différentes formes, entre les parents et les ensei-
gnants. 

Les parents sont tenus régulièrement  informés des 
résultats et du comportement scolaires de leurs en-
fants, notamment par l'intermédiaire du livret scolai-
re. 

Le directeur veille à ce qu'une réponse soit donnée 
aux demandes d'informations et d'entrevues présen-
tées pat les parents. 

Lors de sa première réunion, le conseil d'école exami-
ne les conditions d'organisation du dialogue avec les 
parents. Il peut prévoir toute action supplémentaire 
pour tenir compte des spécificités locales  et des 
orientations du projet d'école. 

Les heures de réunions doivent être compati-
bles avec les horaires de travail des parents. 



4 

 

Pa
rti

ci
pe

r à
 la

 v
ie

 d
e 

l'é
co

le
 

Le
 p

lu
s 

sû
r m

oy
en

 d
e 

pa
rti

ci
pe

r à
 la

 v
ie

 
de

 l'
éc

ol
e 

es
t d

e 
vo

te
r l

or
s 

de
 l'

él
ec

tio
n 

de
s 

dé
lé

gu
és

 d
e 

pa
re

nt
s 

qu
i s

iè
ge

nt
 

au
 c

on
se

il 
d'

éc
ol

e 
et

, p
ou

rq
uo

i p
as

, d
e 

po
-

se
r v

ot
re

 c
an

di
da

tu
re

 c
om

m
e 

dé
lé

gu
é 

de
s 

pa
re

nt
s 

de
 la

 c
la

ss
e 

où
 s

e 
tro

uv
e 

vo
tre

 e
nf

an
t. 

Le
 p

ar
en

t d
él

ég
ué

 a
ss

ur
e 

un
 li

en
 e

nt
re

 
l'é

qu
ip

e 
éd

uc
at

iv
e 

(d
ire

ct
eu

r, 
en

se
ig

na
nt

s,
 

m
éd

ec
in

 s
co

la
ire

 e
t a

ss
is

ta
nt

e 
so

ci
al

e)
 e

t 
le

s 
au

tre
s 

pa
re

nt
s 

; i
l a

ss
is

te
 a

u 
co

ns
ei

l 
d'

éc
ol

e.
 

A
 q

uo
i s

er
t l

e 
co

ns
ei

l d
'é

co
-

le
 ?

 
Le

 c
on

se
il 

d'
éc

ol
e 

vo
te

 le
 rè

gl
em

en
t 

in
té

rie
ur

 e
t a

do
pt

e 
le

 p
ro

je
t d

'é
co

le
. I

l 
do

nn
e 

de
s 

av
is

 e
t f

ai
t d

es
 s

ug
ge

st
io

ns
 

su
r l

e 
fo

nc
tio

nn
em

en
t e

t s
ur

 to
ut

es
 

le
s 

qu
es

tio
ns

 in
té

re
ss

an
t l

a 
vi

e 
de

 
l'é

co
le

 [i
nt

ég
ra

tio
n 

de
s 

en
fa

nt
s 

ha
nd

i-
ca

pé
s,

 a
ct

iv
ité

s 
pé

ris
co

la
ire

s,
 re

st
au

-
ra

tio
n 

sc
ol

ai
re

, h
yg

iè
ne

, s
éc

ur
ité

 d
es

 
en

fa
nt

s)
. I

I p
eu

t p
ro

po
se

r u
n 

pr
oj

et
 

d'
or

ga
ni

sa
tio

n 
du

 te
m

ps
 s

co
la

ire
. 

Ad
hé

re
r à

 u
ne

 a
ss

o-
ci

at
io

n 
de

 p
ar

en
ts

 
L'

ad
hé

si
on

 à
 u

ne
 a

ss
oc

ia
tio

n 
de

 p
a-

re
nt

s 
n'

es
t p

as
 o

bl
ig

at
oi

re
 m

ai
s 

el
le

 
es

t c
on

se
ill

ée
 s

i v
ou

s 
so

uh
ai

te
z 

pa
r-

tic
ip

er
 à

 la
 v

ie
 d

e 
l'é

co
le

. L
e 

rô
le

 d
es

 
as

so
ci

at
io

ns
 d

e 
pa

re
nt

s 
d'

él
èv

es
 e

st
 

re
co

nn
u 

da
ns

 le
 d

éc
re

t n
° 2

00
6-

93
5 

du
 

28
 ju

ille
t 2

00
6.

  

Él
ire

 d
es

 d
él

ég
ué

s 
Le

s 
re

pr
és

en
ta

nt
s 

de
s 

pa
re

nt
s 

au
 c

on
se

il 
d'

éc
ol

e 
(u

n 
pa

r c
la

ss
e)

 s
on

t é
lu

s 
ch

aq
ue

 a
n-

né
e,

 a
u 

m
ili

eu
 d

u 
m

oi
s 

d'
oc

to
br

e.
 

Vo
us

 p
ou

ve
z 

vo
te

r a
u 

bu
re

au
 d

e 
vo

te
 o

uv
er

t à
 l'é

co
-

le
 o

u 
pa

r c
or

re
sp

on
da

nc
e.

 

Ch
aq

ue
 p

ar
en

t, 
qu

el
le

 q
ue

 s
oi

t s
a 

sit
ua

tio
n 

[m
ar

ié
 

ou
 n

on
, s

ép
ar

é,
 d

iv
or

cé
…

] e
st

 é
le

ct
eu

r e
t é

lig
i-

bl
e.

 

L'
él

ec
tio

n 
a 

lie
u 

au
 s

cr
ut

in
 d

e 
lis

te
 à

 la
 re

pr
és

en
-

ta
tio

n 
pr

op
or

tio
nn

el
le

. C
ha

qu
e 

lis
te

 d
oi

t c
om

po
r-

te
r a

u 
m

oi
ns

 d
eu

x 
no

m
s 

et
, a

u 
pl

us
, l

e 
do

ub
le

 d
u 

no
m

br
e 

de
 s

iè
ge

s 
à 

po
ur

vo
ir.

 

Vo
us

 p
ou

ve
z 

co
ns

tit
ue

r u
ne

 li
st

e,
 m

êm
e 

si 
vo

us
 

n'
êt

es
 p

as
 m

em
br

e 
de

 l'a
ss

oc
ia

tio
n 

de
 p

ar
en

ts
 

d'
él

èv
es

 re
pr

és
en

té
e 

da
ns

 l'é
co

le
 q

ue
 fr

éq
ue

nt
e 

vo
tre

 e
nf

an
t. 

Le
s 

dé
lé

gu
és

 p
ar

tic
ip

en
t a

u 
bo

n 
fo

nc
tio

nn
em

en
t 

de
 l'é

co
le

 e
t p

eu
ve

nt
 fa

ire
 v

al
oi

r u
tile

m
en

t l
e 

po
in

t 
de

 v
ue

 d
es

 fa
m

ille
s.

 A
us

si
 le

ur
 é

le
ct

io
n 

es
t-e

lle
 

un
 a

ct
e 

im
po

rta
nt

 p
ou

r c
ha

qu
e 

pa
re

nt
. 

Po
ur

 to
ut

e 
in

fo
rm

at
io

n,
 v

ou
s 

po
uv

ez
 v

ou
s a

dr
es

se
r 

à 
l'in

sp
ec

tio
n 

ac
ad

ém
iq

ue
 d

u 
dé

pa
rte

m
en

t. 

D
ia

lo
gu

e 
et

 r
ec

ou
rs

 p
os

si
bl

es
  

Vo
us

 v
ou

s 
in

te
rr

og
ez

 s
ur

 la
 s

co
la

rit
é 

de
 v

ot
re

 
en

fa
nt

 o
u 

su
r s

a 
vi

e 
en

 c
la

ss
e 

? 
N

'h
és

ite
z 

pa
s 

à 
de

m
an

de
r u

n 
re

nd
ez

-v
ou

s 
pe

rs
on

ne
l à

 l'
en

se
i-

gn
an

t r
es

po
ns

ab
le

 d
e 

sa
 c

la
ss

e.
 D

an
s 

to
us

 le
s 

ca
s,

 c
'es

t v
ot

re
 p

re
m

ie
r i

nt
er

lo
cu

te
ur

. L
'e

ns
ei

-
gn

an
t, 

to
ut

 c
om

m
e 

le
 d

ire
ct

eu
r d

e 
l'é

co
le

, e
st

 
te

nu
 d

e 
do

nn
er

 s
ui

te
 à

 v
os

 d
em

an
de

s 
d'i

nf
or

m
a-

tio
ns

 o
u 

de
 re

nd
ez

-v
ou

s.
 

Si
 v

ou
s 

ne
 c

om
pr

en
ez

 p
as

 o
u 

si
 v

ou
s 

n'
êt

es
 p

as
 

d'
ac

co
rd

 a
ve

c 
un

e 
dé

ci
si

on
 c

on
ce

rn
an

t v
ot

re
 e

nf
an

t, 
la

 p
re

m
iè

re
 d

ém
ar

ch
e 

co
ns

is
te

 à
 d

ia
lo

gu
er

 a
ve

c 
l'e

ns
ei

gn
an

t r
es

po
ns

ab
le

 d
e 

la
 c

la
ss

e 
de

 v
ot

re
 e

nf
an

t. 
Le

 c
as

 é
ch

éa
nt

, v
ou

s 
en

 p
ar

le
re

z 
au

ss
i a

ve
c 

le
 d

ire
c-

te
ur

 o
u 

la
 d

ire
ct

ric
e 

de
 l'

éc
ol

e 
qu

i e
st

 re
sp

on
sa

bl
e 

du
 

bo
n 

fo
nc

tio
nn

em
en

t d
e 

l'é
co

le
. 

Si
 n

éc
es

sa
ire

, v
ou

s 
po

ur
re

z 
en

su
ite

 d
em

an
de

r 
co

ns
ei

l à
 l'

in
sp

ec
te

ur
 d

e 
l'É

du
ca

tio
n 

na
tio

na
le

 
du

 s
ec

te
ur

. 

Si
 v

ou
s 

n'
êt

es
 p

as
 d

'a
cc

or
d 

av
ec

 
la

 d
éc

is
io

n 
du

 c
on

se
il 

de
s 

m
aî

tre
s 

de
 

pr
ol

on
ge

r d
'u

n 
an

 la
 p

ré
se

nc
e 

de
 v

ot
re

 
en

fa
nt

 d
an

s 
un

 c
yc

le
, v

ou
s 

av
ez

 q
ui

nz
e 

jo
ur

s,
 à

 c
om

pt
er

 d
e 

la
 ré

ce
pt

io
n 

du
 c

ou
rri

er
, 

po
ur

 d
ép

os
er

 u
n 

re
co

ur
s 

au
pr

ès
 

de
 l'i

ns
pe

ct
eu

r d
'a

ca
dé

m
ie

, a
u 

ch
ef

-li
eu

 
du

 d
ép

ar
te

m
en

t d
e 

vo
tre

 ré
si

de
nc

e.
 

Vo
us

 le
 fe

re
z 

pa
r c

ou
rri

er
 e

n 
ex

pl
iq

ua
nt

 
le

s 
ra

is
on

s 
de

 v
ot

re
 d

és
ac

co
rd

. 

Le
 re

co
ur

s 
es

t e
xa

m
in

é 
pa

r 
un

e 
co

m
m

is
si

on
 d

ép
ar

te
m

en
ta

le
 d

'a
pp

el
. 

C
el

le
-c

i c
om

pt
e 

qu
at

or
ze

 m
em

br
es

, d
on

t q
ua

tre
 

re
pr

és
en

ta
nt

s 
de

s 
pa

re
nt

s.
 C

eu
x-

ci
 s

on
t n

om
m

és
 

pa
r l

'in
sp

ec
te

ur
 d

'a
ca

dé
m

ie
 [q

ui
 p

ré
si

de
 la

 c
om

m
is

-
si

on
] s

ur
 p

ro
po

si
tio

n 
de

s 
as

so
ci

at
io

ns
 d

e 
pa

re
nt

s 
re

pr
és

en
ta

tiv
es

 d
an

s 
le

 d
ép

ar
te

m
en

t o
ù 

se
 tr

ou
ve

 
l'é

co
le

 d
e 

vo
tre

 e
nf

an
t. 

Si
 le

 d
és

ac
co

rd
 p

er
si

st
e,

 v
ou

s 
po

uv
ez

 fo
rm

ul
er

 u
n 

re
co

ur
s 

au
pr

ès
 d

u 
m

éd
ia

te
ur

 n
om

m
é 

da
ns

 c
ha

qu
e 

ac
ad

ém
ie

 p
ar

 l'É
du

ca
tio

n 
na

tio
na

le
  

L'
É

C
O

LE
 E

N
 P

R
A

TI
Q

U
E

 //
 V

O
TR

E 
R

Ô
LE

 D
E 

P
A

R
E

N
T 

D
'É

LÈ
VE

 


